
LE ROLE DE L’ETAT 

 

I- Généralité : 

 

Rôle de l’Etat → Contrôle a 
postériori de la 
légalité des actes 
→ Contrôle  a 
priori de la 
qualité des actes 
de certaines 
matières, public 
administratif, 
finances, 
personnel, 
fiscalité, … 

Qui ? 

Tutelle Le délégué du 
gouvernement au 
niveau du cercle 

Appuis et conseils → Appui 
administratif 
Appuis 
techniques 

Administration 
territoriale, 
services 
déconcentrés 

Intégration →Péréquation 
→Incitations 
→Environnement 
juridique et 
économique 
→Coordination 

Gouvernement 
 

 
 
Arbitrage 

Gouvernement 
Pourvoir 
judiciaire 
 

 

 

 


